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COMPTE-RENDU SOMMAIRE du conseil municipal 
De la commune de VALENCIN 

Séance du 30 Mars 2015 
 

L’an deux mil quinze le trente mars à 19 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune de Valencin, 

dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la Mairie de Valencin, sous la présidence du Maire, 

Robert PARISET. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 23 Date de convocation : 24/03/2015 

Présents : 21 Date d’affichage : 26/03/2015 

Votants :  22 Date de publication  03/04/2015 

 
PRESENTS :  PARISET Robert (Maire), CLAUDIN Félicie (1

er
 adjoint), JULLIEN Audrey (3

ème
 adjointe), 

CIANFARANI Jean-Louis (4
ème

 Adjoint), DALMAS Marie (5ème adjoint), TERSIGNI Christian (6
ème

 adjoint), 

SOULIER Christophe, VACHER Andrée, ATTARD, Annie-France, AUJOLAS Martial, CONTY Véronique, 

FARAULT Patrick, REVOLAT Marilyne, BERNARD Georges, GOMES Katia, BONNOT Régis, BEGOUEN 

DEMEAUX Geneviève, DEVAUX Vanessa, FOULIER Jean, SERTIER Pierre, TETARD Virginie 

Absents : M Philippe PORTAL 

Excusés : M Bernard JULLIEN donne procuration à Melle Audrey JULLIEN 
 

Madame Katia GOMES a été élue secrétaire, conformément à l’article L 2121-15 du Code Générale des Collectivités 

Territoriales. 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 19h35. 

 

N° 01 Délibération n° 2015-001 
Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 

22 Décembre 2014 
 

Après avoir pris connaissance du procès-verbal du conseil municipal du 22 Décembre 2014, le conseil 

municipal : 
 

 APPROUVE le procès-verbal du conseil municipal du 22 Décembre 2014. 
 

Par : 21 Voix POUR 1 Voix CONTRE (Mme Virginie TETARD) 0 ABSTENTION 
 
 

N° 02 Délibération n° 2015-002 

Décision du maire prise en vertu d’une délégation donnée par le 

Conseil Municipal en vertu d’une délégation au titre de l’article 

L2122-22 du CGCT 
 

Le Conseil Municipal prend acte de la décision n°2015-001 par laquelle il a été décidé de signer l’avenant 

n°1 avec le groupement Profils Etudes, IDE Consultants et AT EAU dans le cadre de l’élaboration du 

schéma directeur d’assainissement pour permettre de régler les travaux supplémentaires rendus nécessaires.  
 
 

N° 03 Délibération n° 2015-003 

BUDGET ZONE INDUSTRIELLE 

Adoption du Compte de gestion du receveur 

Exercice 2014 
 

Le Conseil Municipal : 
 

PAR : 18 Voix POUR 0 Voix CONTRE 4 ABSTENTIONS (Mme Geneviève 

BEGOUEN-DEMEAUX, Mme Virginie TETARD, Mme Vanessa DEVAUX, M Jean FOULIER) 
 

 ADOPTE le compte de gestion « budget zone industrielle » des Trésoriers pour l’exercice 2014 dont les 

écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice.  
 
 

N° 04 Délibération n° 2015-004 

BUDGET ZONE INDUSTRIELLE 

Adoption du Compte administratif 

Exercice 2014 
 

Le Conseil Municipal  
PAR : 18 Voix POUR 0 Voix CONTRE 3 ABSTENTIONS (Mme Vanessa 

DEVAUX, Mme Virginie TETARD, M Jean FOULIER) 
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 APPROUVE le compte administratif « budget zone industrielle » 2014 qui se résume ainsi : 
 

 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

DEPENSES/ 

DEFICIT 

RECETTES/ 

EXCEDENT 

DEPENSES/ 

DEFICIT 
RECETTES/ EXCEDENT 

Résultats reportés (*) 
 

111 961.44 € 80 359.36 €   

Opérations de l’exercice 111 961.44 € 0.00 € 0.00 € 80 359.36 € 

Totaux 111 961.44 € 111 961.44 € 80 359.36 € 80 359.36 € 

Résultat de clôture   0.00 €   0.00 € 

 

 

N° 05 Délibération n° 2015-005 

BUDGET SERVICE PUBLIC DE 

L’ASSAINISSEMENT 

Adoption du Compte de Gestion des Trésoriers 

Exercice 2014 
 

Le Conseil Municipal : 
 

PAR : 18 Voix POUR 0 Voix CONTRE 4 ABSTENTIONS (Mme Vanessa 

DEVAUX, M Jean FOULIER, Mme Geneviève BEGOUEN-DEMEAUX, Mme Virginie TETARD) 
 

 ADOPTE le compte de gestion du service de l’assainissement des Trésoriers pour l’exercice 2014 dont 

les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice.  
 

 

N° 06 Délibération n° 2015-006 

BUDGET ASSAINISSEMENT 

Adoption du Compte Administratif  

Exercice 2014 
 

Le Conseil Municipal  
 

PAR : 17 Voix POUR 0 Voix CONTRE 4 ABSTENTIONS (Mme Vanessa 

DEVAUX, M Jean FOULIER, Mme Geneviève BEGOUEN-DEMEAUX, Mme Virginie TETARD) 
 

 

 APPROUVE le compte administratif 2014 qui se résume ainsi : 
 

  EXPLOITATION INVESTISSEMENT 

LIBELLE DEPENSES/DEFICIT RECETTES/EXCEDENT DEPENSES/DEFICIT RECETTES/EXCEDENT 

Résultats reportés 
 

229 410,88 
 

65 245.63 

Opérations de l’exercice 48214,10 196 246,47 74 305.33 49 328,47 

Totaux 48 214,10 425 657,35 74 305,33 114 574,10 

Résultat de clôture 
 

377 443,25 
 

40 268,77 

 
 

    

N° 07 Délibération n° 2015-007 

BUDGET ASSAINISSEMENT 

Affectation du résultat 

Exercice 2014 
 

Le Conseil Municipal : 
 

PAR   18 Voix POUR  0 Voix CONTRE 4 ABSTENTIONS (M Jean FOULIER, Mme 

virginie TETARD, Mme Geneviève BEGOUEN DEMEAUX, Mme Vanessa DEVAUX) 
 

 AFFECTE les résultats de l’exercice 2014 comme suit : 
 

o Section d’investissement 
Recettes : 

001 : Excédent antérieur reporté 40 268.77 € 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 251 629.25 € 
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o Section de fonctionnement 
Recettes 

002  Excédent antérieur reporté  fonctionnement 125 814.00 € 
 

 

N° 08 Délibération n° 2015-008 

BUDGET ASSAINISSEMENT 

Vote du Budget Primitif 

Exercice 2015 
 

Le Conseil Municipal : 
 

Par  18 Voix POUR 3 Voix CONTRE (M Jean FOULIER, Mme Virginie TETARD, Mme 

Vanessa DEVAUX) 1 ABSTENTION (Mme Geneviève BEGOUEN DEMEAUX) 
 

 ADOPTE le budget primitif du service de l’assainissement qui s’équilibre comme suit : 
 

Section d’exploitation 

 Dépenses  211 495,00 € 

 Recettes  211 495,00 € 

Section d’investissement 

 Dépenses  391 832.00 

 Recettes  391 832.00 
 

 

N°09  Délibération n° 2015-009 

BUDGET EAU POTABLE 

Adoption du Compte de Gestion des trésoriers 

Exercice 2014 
 

Le Conseil Municipal : 
 

 ADOPTE le compte de gestion « budget eau » des trésoriers pour l’exercice 2014 dont les écritures 

sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice.  
 

PAR  18 Voix POUR 0 Voix CONTRE 4 ABSTENTIONS (Mme Virginie 

TETARD, M jean FOULIER, Mme Geneviève BEGOUEN DEMEAUX, Mme Vanessa DEVAUX) 
 

 

N°10  Délibération n° 2015-010 

BUDGET EAU POTABLE 

Adoption du Compte Administratif 

Exercice 2014 
 

Le Conseil Municipal  
 

Par  17 Voix POUR 0 Voix CONTRE 4 ABSTENTIONS (M Jean 

FOULIER, Mme Virginie TETARD, Mme Vanessa DEVAUX, Mme Geneviève BEGOUEN DEMEAUX) 
 

 APPROUVE le compte administratif 2014 qui se résume ainsi : 
 

  EXPLOITATION INVESTISSEMENT 

LIBELLE DEPENSES/DEFICIT RECETTES/EXCEDENT DEPENSES/DEFICIT RECETTES/EXCEDENT 

Résultats reportés 0.00 0.00 12 535.48 0.00 

Opérations de 

l’exercice 
14 936.52 19 509.49 45 970.06 55 912.06 

Totaux 14 936.52 19 509.49 58 505.54 55 912.06 

Résultat de clôture 
 4 572.97 2 593.48 

 
 

 

N°11  Délibération n° 2015-011 

BUDGET EAU POTABLE 

Affectation du résultat 

Exercice 2014 
 

Le Conseil Municipal : 
 

PAR   18 Voix POUR  0 Voix CONTRE 4 ABSTENTIONS (M Jean FOULIER, 

Mme virginie TETARD, Mme Geneviève BEGOUEN DEMEAUX, Mme Vanessa DEVAUX) 
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 AFFECTE les résultats de l’exercice 2014 comme suit : 
 

o Section d’investissement 
Dépenses : 

001 : Déficit antérieur reporté 2 593.48 € 

Recettes : 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 4 572.97 € 

o Section de fonctionnement 
Recettes 

002  Excédent antérieur reporté  fonctionnement 0.00 € 
 

 

N°12  Délibération n° 2015-012 

BUDGET EAU POTABLE 

Vote du Budget Primitif  

Exercice 2015 
 

Le Conseil Municipal 
 

par 18 Voix POUR 4 Voix CONTRE (M Jean FOULIER, Mme Vanessa DEVAUX, 

Mme Virginie TETARD, Mme Geneviève BEGOUEN DEMEAUX) 0 ABSTENTION 

 

 ADOPTE le budget primitif du service de l’eau potable qui s’équilibre comme suit : 
 

Section d’exploitation 

 Dépenses  19 387.00 € 

 Recettes  19 387.00 € 

Section d’investissement 

 Dépenses  84 192.00 € 

 Recettes  84 192.00 € 
 

 

N°13  Délibération n° 2015-013 

BUDGET PRINCIPAL 

Adoption du Compte de gestion des Trésoriers 

Exercice 2014 
 

Le Conseil Municipal : 
 

PAR 18 Voix POUR 4 Voix CONTRE (M Jean FOULIER, Mme Virginie 

TETARD, Mme Geneviève BEGOUEN DEMEAUX, Mme Vanessa DEVAUX) 0 ABSTENTIONS 
 

 ADOPTE le compte de gestion « budget communal » des trésoriers pour l’exercice 2014 dont les 

écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice.  
 

 

N°14  Délibération n° 2015-014 

BUDGET PRINCIPAL 

Adoption du Compte Administratif  

Exercice 2014 
 

Le Conseil Municipal  
 

Par  17 Voix POUR 4 Voix CONTRE (M Jean FOULIER, Mme Vanessa DEVAUX, 

Mme Geneviève BEGOUEN DEMEAUX, Mme Virginie TETARD) 0 ABSTENTION 
 

 APPROUVE le compte administratif 2014 qui se résume comme suit : 
 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

DEPENSES/ 

DEFICIT 

RECETTES/ 

EXCEDENT 

DEPENSES/ 

DEFICIT 
RECETTES/ EXCEDENT 

Résultats reportés (*)   576 366.82 0.00 306 474.63 

Opérations de l’exercice 1 481 208,67 1 719 019,47 240 700.24 253 780.68 

Totaux 1 481 208.67 2 295 386.67 240 700.24 560 255.31 

Résultat de clôture   814 177.62   319 555.07 

 



CM du 30 Mars 2015 Page 5 / 7 

 

N°15  Délibération n° 2015-015 

BUDGET PRINCIPAL 

Affectation du résultat 

Exercice 2014 
 

Le Conseil Municipal : 
 

PAR   18 Voix POUR  4 Voix CONTRE (M Jean FOULIER, Mme virginie TETARD, 

Mme Geneviève BEGOUEN DEMEAUX, Mme Vanessa DEVAUX) 0 ABSTENTIONS 
 

 AFFECTE les résultats de l’exercice 2014 comme suit : 
 

o Section d’investissement 
Recettes : 

001 : Excédent antérieur reporté 319 555.07 € 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 669 532.62 € 

o Section de fonctionnement 
Recettes 

002  Excédent antérieur reporté  fonctionnement 144 645.00 € 
 
 

N°16  Délibération n° 2015-016 
BUDGET PRINCIPAL 

Vote des taux des trois taxes directes locales 

Exercice 2015 
 

L’assemblée délibérante : 
 

PAR 20 Voix POUR 1 Voix CONTRE (M Jean FOULIER)  1 ABSTENTION 

(Mme Virginie TETARD) 
 

 FIXE les taux d’imposition pour l’année 2015 comme suit :  
 

-Taxe habitation : 12.24 % 

-Taxe sur le foncier bâti : 15.40 % 

-Taxe sur le foncier non bâti : 48.96 % 
 

 

N°17  Délibération n° 2015-017 
BUDGET PRINCIPAL 

Vote du Budget Primitif 

Exercice 2015 
 

Le Conseil Municipal 
 

Par 18 Voix POUR 4 Voix CONTRE (M Jean FOULIER, Mme Virginie TETARD, 

Mme Geneviève BEGOUEN DEMEAUX, Mme Vanessa DEVAUX) 0 ABSTENTION 
 

ADOPTE le budget principal qui s’équilibre comme suit : 
 

Section fonctionnement 

 Dépenses  1 733 312.00 € 

 Recettes  1 733 312.00 € 

 

Section d’investissement 

 Dépenses  1 652 352.00 € 

 Recettes  1 652 352.00 € 
 

 

N°18  Délibération n° 2015-018 

CNFPT : prestations de formations avec contreparties 

financières 

Signature de la convention de partenariat 
 

Monsieur le maire rappelle que lorsqu’une collectivité demande au CNFPT une formation particulière, 

différente de celles prévues par le programme de formation du centre, la participation financière qui s’ajoute 

à la cotisation est fixée par voie de convention. 
 

Les actions de formation concernées sont  
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-d’une part les actions collectives organisées à la demande d’une collectivité, dénommée « actions intra ou 

union de collectivités ». 

-d’autres part, des participations individuelles sur des formations payantes ouvertes à toutes les collectivités. 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec le CNFPT. 
 

 

N°19  Délibération n° 2015-019 

Mutualisation de l’instruction des autorisations 

d’urbanisme 

Signature de la Convention avec la CCCND 
 

Monsieur le Maire explique que suite au désengagement de l’Etat en matière d’instruction des autorisations 

d’urbanisme, la Communauté de communes a décidé la création d’un service mutualisé qui se chargera de 

l’instruction des dossiers ; 
 

Le Conseil Municipal AUTORISE à l’unanimité Monsieur le Maire à signer la convention avec la 

Communauté de Communes, convention fixant les modalités de fonctionnement de ce service. 
 

 

N°20  Délibération n° 2015-020 
Dématérialisation des transferts des documents 

administratifs à la Sous-Préfecture 
 

Dans le cadre de la dématérialisation des procédures administratives, le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré, à l’unanimité, 
 

 DECIDE de procéder à la télétransmission des actes au contrôle de légalité 

 CHARGE Monsieur le Maire de toutes les formalités nécessaires à la mise en place de la 

transmission par voie électronique des actes à la sous-préfecture. 
 

 

N°21  Délibération n° 2015-021 

Contrat groupe d’assurance statutaire du personnel Mandat 

donné au Centre de Gestion pour la négociation du contrat de 

groupe 
 

Monsieur le Maire rappelle que la collectivité adhère au contrat groupe souscrit par le centre de gestion 

auprès de la société d’assurance SOFCAP GENERALI garantissant les risques financiers encourus par la 

Commune en cas de maladie, de décès, d’invalidité , d’incapacité ou d’accident de son personnel. 
Ce contrat arrivant à échéance le 31 décembre 2015, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 

l’unanimité 
 

 DONNE mandat au Centre de Gestion de l’Isère pour négocier un contrat groupe ouvert à adhésion 

facultative auprès d’une entreprise d’assurance agréée et se réserve la faculté d’y adhérer. 
 

 

N°22  Délibération n° 2015-022 

RD53a Route d’Heyrieux 

Convention relative à la création et l’entretien d’ouvrages 

destinés à limiter la vitesse des usagers 
 

Suite à l’aménagement de voirie réalisé en 2012 sur la RD 53a dite Route d’ Heyrieux, Monsieur le Maire 

explique qu’il convient de signer une convention avec le Conseil Général, convention qui précise que la 

Commune sera chargée de l’entretien de l’ouvrage réalisé mais également du déneigement de la voirie (les 

engins du CG38 ne pouvant plus accéder convenablement à la chaussée du fait de cet aménagement) 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention. 
 

 

N°23  Délibération n° 2015-023 
Captage des sources 

Echange de terrain avec l’indivision COUTAGNE-CHARRE 
 

Monsieur le Maire informe que les surfaces indiquées dans cette délibération et devant revenir à la commune 

sont erronées car une partie de la propriété Indivision PEYAUD, déjà propriété de la Commune, avait été 

intégrée dans la surface à échanger. Il convient donc de délibérer à nouveau. 
 

Le Conseil Municipal : 
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Par   20 Voix POUR  0 Voix CONTRE  2 ABSTENTIONS (M Jean 

FOULIER, Mme Virginie TETARD) 

 

ACCEPTE l’échange sans soulte de terrain devant intervenir entre la Commune et les Consorts 

COUTAGNE/CHARRE, la Commune devant recevoir une surface de 1 984 m2 et les consorts 

COUTAGNE/CHARRE recevant une surface de 4 455m2. 
 
 

N°24  Délibération n° 2015-024 

Personnel communal 

Création d’un poste policier municipal 

 
 

Le Conseil Municipal : 
 

Par   19 Voix POUR  0 Voix CONTRE 3 ABSTENTIONS (M Jean FOULIER, 

Mme Virginie TETARD, Mme Vanessa DEVAUX) 
 

AUTORISE la création d’un poste de policier municipal relevant du cadre d’emploi des agent de police 

municipale. 
 

 

N°25  Délibération n° 2015-025 

Indemnité Forfaitaire pout Travaux 

Supplémentaires (IFTS) – grade de Rédacteur 

Principal 1
ère

 Classe  

Modification du coefficient de majoration 
 

Le Conseil Municipal : 
 

PAR   19 Voix POUR 0 Voix CONTRE 3 ASTENTIONS (Mme Geneviève 

BEGOUEN DEMEAUX, M Jean FOULIER, Mme Virginie TETARD) 
 

DECIDE d’appliquer le coefficient de majoration 8 permettant de calculer l’IFTS attribuée aux agents 

relevant du grade de rédacteur principal 1
ère

 classe 
 
 

N°26  Délibération n° 2015-026 

Création d’un groupement de commande par le SEDI pour la 

fourniture d’électricité et de services associés - Adhésion de la 

Commune de Valencin à ce groupement de commande 
 

Suite à la disparition des tarifs réglementés pour les contrats d’électricité d’une puissance supérieure à 36 

kvA (tarif jaune), le Conseil Municipal DECIDE, à l’unanimité, de l’adhésion de la Commune de Valencin 

au groupement de commandes formé par le SEDI pour la fourniture d’électricité et services associés, et ce 

pour un montant maximal de 0,5 % de la facture annuelle TTC d’énergies des bâtiments concernés. 

 

La séance est levée à 21h05 

Le Maire 

 

 

 

 

 

Robert PARISET 


